
 

    

 
 
 
 

 

ECOLES 
 

Maternelle Tony Lainé 
 

 Elémentaire Paul Emile Victor 
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La volonté des élus est de présenter à travers ce guide les différentes possibilités offertes en 
matière d’accueil périscolaire. Vous y trouverez également toutes les fiches d’inscriptions 

nécessaires au bon fonctionnement des différents services. En espérant que ce guide répondra 
à vos attentes, les services administratifs de la mairie restent à votre disposition. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

    

 
 

 
 
 
 
  
 
 
 
 Page 3    Les horaires d’ouverture 
 
 Page 4    Le restaurant scolaire 
 
 Page 5    L’accueil périscolaire 
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 Page 8    La fiche d’inscription aux différents services 
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o Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi 
 

 9h00-12h00 (ouverture des grilles à 8h50) 
 13h30-16h30 (ouverture des grilles à 13h20) 
 

 Soutien en Maternelle : de 8h20 à 8h50 
 

 Soutien en Elémentaire : de 8h20 à 8h50 
 
  
 

 
 
 

o Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi 
  
 7h30 – 8h50 
 16h30 – 18h30 
 

 
 
L’horaire d’arrivée des bus scolaires est prévu à 8h55 au groupe scolaire des écoles. Pour les 
différents arrêts se référer à la fiche « Transport scolaire ».  
 
 

Infos pratiques 
 
 

Ecole maternelle Tony Lainé  Olivier DELAGE (directeur)          05.49.52.43.26 
 
Ecole élémentaire Paul Emile Victor Charles BETEAU (directeur)         05.49.52.40.59 
 
Services périscolaires Mairie  Annick PLUMEREAU (adjointe au maire)  
      06.22.95.03.88 
 
      Nadège ROCCIA (responsable du service à la mairie) 
      05.49.52.34.56 
 



 

    

 
 
 
 

 
(Tarification adoptée par Délibération du Conseil municipal en date du 19 mai 2011) 

Les tarifs du restaurant scolaire sont réétudiés chaque année à la même période et sont 
calculés en fonction du quotient familial 

 
 

 

 

 
 
Chaque mois une facture est émise par le service comptabilité de la Mairie et payable au 
Trésor Public de Saint-Georges les Baillargeaux dans les 15 jours à compter de sa 
réception. Nous vous rappelons que le non-règlement de la cantine pourrait à terme nous 
conduire à refuser l’accès de celle-ci à votre enfant. 
 
NB : si changement de situation professionnelle en cours d’année le signaler à la mairie. 
 
MOYENS DE PAIEMENT  
Chèque ; à réception de la facture mettre à l’ordre du Trésor Public 
 

 
 
Chaque jour l'équipe de cuisine prépare environ 300 repas pour les deux écoles et la crèche. 
Toutes les préparations sont réalisées sur place et les menus sont élaborés en tenant compte 
des apports nutritionnels et de l'équilibre des repas. 
Un self-service est en construction au restaurant scolaire de l'école élémentaire. 
Au restaurant Tony Lainé, fournir une serviette avec élastique au nom de l’enfant. 
En cas d’allergie, vous devez fournir le repas de votre enfant dans une glacière 
Pour les inscriptions aux restaurants scolaires remplir la fiche sanitaire n° 1 en annexe  et la 
remettre en mairie. 

QF TARIFS 
QF1 moins de 549 1.30 € 
QF2 de 550 à 699 3.00 € 
QF3 de 700 à 1000 3.30 € 
QF4 supérieur à1 000 3.30 € 
Crèche 1.90 € 



 

    

 

 
 

(Tarification adoptée par Délibération du Conseil municipal en date du 19 mai 2011) 
 

                                                                                         Les tarifs de l’accueil périscolaire sont 
réétudiés chaque année à la 

même période et sont calculés 
en fonction du quotient familial 

 
 

 
La facturation est établie à la vacation (matin et/soir) et intervient en 
début de mois suivant et payable au Trésor Public de Saint-
Georges les Baillargeaux. 

 
NB : si changement de situation professionnelle en cours 
d’année le signaler à la mairie. 
 

MOYENS DE PAIEMENT  
Chèque ; à réception de la facture ; mettre à l’ordre du Trésor Public 

 
Paiement par CESU (Chèque Emploi Service Universel) : Valable pour l’accueil périscolaire 
Maternelle et Elémentaire. 

 
 
JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE  
(Uniquement en période scolaire et pour les enfants scolarisés aux écoles Tony Lainé et  Paul Emile 
Victor) 
Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi  : de 7h30 à 8h50 et de 16h30 à 18h30 
NB Pour les inscriptions aux accueils périscolaires remplir la fiche sanitaire n° 2 en annexe et la remettre en 
mairie. 

Différents projets éducatifs sont mis en place : 
-Création d’un jardinet à l’accueil périscolaire élémentaire et confection de mets « l’art culinaire » à 
l’accueil périscolaire maternelle. 
-L'atelier « lire et faire lire  » (action nationale initiée par Alexandre Jardin) pour transmettre le 
plaisir de lire aux enfants. Une lectrice bénévole intervient une fois par semaine dans chaque accueil 
périscolaire, le lundi à l’école maternelle et le mardi à l’école élémentaire de 17h00 à 18h00. 
 
 
 

QF TARIFS 
QF1 moins de 549 1.35 € 
QF2 de 550 à 699 1.60 € 
QF3 de 700 à 1000 1.80 € 
QF4 supérieur à 1000 1.80 € 
Gouter du soir 0.30 € 
Pour les familles ayant 2 enfants à la garderie 
Pour les familles ayant 3 enfants à la garderie 

Pour chaque enfant supplémentaire 

-10% 
-20% 
-10 % 
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(Tarification adoptée par Délibération du Conseil municipal en date du 19 mai 2011) 

Les tarifs sont réétudiés chaque année à la même période. 
 

Service géré par le Conseil général de la Vienne.                                                                    
Les imprimés des demandes d’inscriptions aux transports scolaires pour la rentrée 
2011-2012 seront disponibles en mairie à partir du 15 mai 2011. 
Quatre circuits sont mis en place pour assurer le transport des enfants jusqu'aux écoles. Dans 
chaque bus se trouve une accompagnatrice. 
Depuis la rentrée scolaire 2008, la municipalité a mis en place le «forfait transport scolaire» 
à 10 euros par enfant et par an, dans le but de réduire le trafic aux abords des écoles (pour plus 
de sécurité) et aussi de favoriser un mode de déplacement collectif pour contribuer à un 
meilleur environnement. 

 

En début d’année une facture est émise par le service comptabilité de la Mairie et payable au 
Trésor Public de Saint-Georges les Baillargeaux. 
 
MOYENS DE PAIEMENT  
Chèque : à réception de la facture ; mettre à l’ordre du Trésor Public  
 

 

 
 

�  Dans un souci de sécurité, les enfants inscrits à l’école maternelle devront 
OBLIGATOIREMENT ETRE ACCOMPAGNES LORS DE LA MONTEE ET/OU DE 
LA DESCENTE DU BUS ; 

 
�  Si aucune personne habilitée n’est présente à la descente du bus, L’ENFANT SERA 

AUTOMATIQUEMENT RECONDUIT A L’ACCUEIL PERISCOLAIRE TONY 
LAINE . 

 



 

    

 
 
 

 

 

 

CIRCUIT 1 : La Jardelle  - La Jonchère  
(0619A02)  CIRCUIT 2 : Forpuy - Marit  

(0605A02) 

   

ITINERAIRE MATIN SOIR  ITINERAIRE MATIN SOIR 

Rond Point de Madone 
(accompagnatrice) 
 

08h28 16h25  Rond Point de Madone 
(accompagnatrice) 

08h25 16h25 

La Jardelle 
 

08h32 16h38  Forpuy  08h33 16h40 

Aillé 1 
 

08h34 16h40  Les Tiers 08h36 16h43 

Aillé 2 
 

08h35 16h41  La Cormaillère 08h39 16h46 

La Jonchère (demi-tour cité des 
Clouzons) 
 

08h42 16h48  Vilvert 08h42 16h49 

Ecole Elémentaire  08h50    L'Herbaudière (crt Marit) 
 

08h44 16h51 

(prise en charge élèves garderie) 
 

   Ecole Elémentaire 08h50   

Ecole Maternelle 08h55    Ecole Maternelle  08h55   

CIRCUIT 3 : Maisonneuve – La Chaume  
(0603A02)  CIRCUIT 4 : Beaulin - Les Daumonts  

(0602A02) 

   

ITINERAIRE MATIN SOIR  ITINERAIRE MATIN SOIR 

Rond Point de Madone 
(accompagnatrice) 
 

08h35 16h25  Rond Point de Madone 
(accompagnatrice) 

08h37 16h25 

Maisonneuve 
 

08h36 16h40  Beaulin 08h40 16h40 

Nouzière 
 

08h38 16h42  Chaix 08h41 16h41 

Longève 
 

08h40 16h44  Rue des Amandiers 08h43 16h43 

Rue des Cèdres 
 

08h46 16h50  La Mourauderie 08h44 16h44 

La Chaume 
 

08h47 16h51  Ecole Maternelle (abribus) 08h45 16h45 

Ecole Elémentaire 08h51    Les Daumonts 
 

08h47 16h47 

(prise en charge élèves garderie) 
 

   Ecole Maternelle 08h51   

Ecole Maternelle 08h55    Ecole Elémentaire 08h55   



 

    

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

�  La fiche inscription aux différents services 
 

�  La fiche sanitaire de liaison (obligatoire) 
 

�  Règlement des accueils périscolaires 
 
�  Règlement du restaurant scolaire 

 
�  Règlement accueil de loisirs 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

    

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

    

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

    

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

    

 
 
 
 

Règlement des accueils périscolaires  
 

 
La commune de Dissay organise un accueil périscolaire (matin et soir) dans les 

écoles maternelle (Tony Lainé) et élémentaire (Paul Emile Victor). 
Ce sont des lieux d’accueil, de détente, de loisirs, pour les enfants de chacune des écoles 
dans l'attente soit de l'ouverture de la journée scolaire soit du retour en famille. Les enfants 
peuvent s'y restaurer. 
Les enfants sont confiés à des agents qualifiés de la commune. 
La direction de l'école et le conseil d'école sont informés du fonctionnement du service. 
 
 
Chapitre 1 – Inscription-Fréquentation 

Cette formalité concerne tout enfant susceptible de fréquenter même 
exceptionnellement l'accueil périscolaire. Le dossier d’inscription peut être retiré auprès du 
service de la mairie Le dossier, à compléter par la famille à chaque début d’année scolaire, 
comporte les renseignements nécessaires à la prise en charge de l'enfant. Tout 
changement en cours d'année scolaire par rapport au x renseignements fournis doit 
être signalé par écrit au responsable de l'accueil périscolaire fréquenté. 
 

La fréquentation du service peut être continue (chaque jour de la semaine) ou 
discontinue (certains matins ou certains soirs de la semaine). 
 
Chapitre 2 - Activités 

Le service laissera à l'enfant le choix de son activité (lecture, jeux, repos, participation 
au projet éducatif) en groupe ou individuellement, dans la salle d'accueil ou sur la cour. Trait 
d'union entre l'école et la famille, ce lieu d'accueil est attentif à l'éveil des enfants, à 
l'autonomie, au respect des personnes et des biens, à la vie collective, à l'hygiène 
 
Chapitre 3 - Sécurité et santé 
Article 1 - Arrivée de l'enfant 
Le matin : la famille est responsable de la conduite de l'enfa nt jusqu'à la salle 
d'accueil . 
Le soir : les enfants de l'école élémentaire se rendent seuls à l'accueil périscolaire. Les 
enfants de l'école maternelle y sont conduits par des enseignants ou le personnel communal. 
 
Article 2 - Départ de l'enfant 
Le matin : les enfants sont confiés aux enseignants de l'école 10 mn avant le début de la 
classe.  
 
Article 3 - En fin de journée 
Les familles doivent reprendre leurs enfants dans l'enceinte même de l'accueil 
périscolaire. 
En cas d’empêchement de la famille, l’enfant n’est confié par le personnel municipal, qu’aux 
personnes majeures nommément désignés dans le dossi er d’inscription 
 
 
 
 
 



 

    

 
 
 
 

 
 
Article 4 – Santé 

Le service n’est pas autorisé à administrer des médicaments 
En cas d’accident, le maire et la personne désignée conformément aux consignes portées 
par la famille dans le dossier d’inscription, sont prévenus par téléphone.  
 
Chapitre 4 - Participation des familles 
Article 1 - Tarifs 

Les tarifs, fixés chaque année par le conseil municipal, sont établis par référence au 
quotient familial calculé par la caisse d'allocations familiales de Vienne pour chaque famille 
allocataire. Les parents sont tenus de respecter les horaires d’ouverture et de fermeture et 
dans le cas contraire, une pénalité  fixée par le conseil municipal sera appliquée. 
 
Article 2 - Le paiement 

Le paiement de l'accueil s'effectue auprès de la trésorerie de St Georges les 
Baillargeaux à réception de la facture  établie par la mairie. 
 
Chapitre 5 - Responsabilité - Assurance  

La famille apporte la preuve d'un contrat de responsabilité civile, jointe à la fiche 
d’inscription annuelle. Le contrat passé pour l'activité scolaire doit couvrir les risques liés à la 
fréquentation de l'accueil périscolaire. 
La commune couvre les risques liés à l'organisation du service. 
En cas de perte d’objets personnels, l’accueil périscolaire n’est pas responsable . 
 
Le fait d’amener l’enfant à l’accueil périscolaire entraine l’acceptation du présent règlement. 
Le conseil municipal se réserve le droit de modifier celui-ci en cas de besoin. 
 
Pour tout renseignement s’adresser à  

- la mairie (aux heures d’ouverture du secrétariat) : 05.49.52.34.56 
- accueil périscolaire école Tony Lainé : 05.49.00.44 .71 
- accueil périscolaire école Paul Emile Victor : 06.1 9.74.78.90 

 
 
 
Fait à…………………..… le………………………... 
 
 
Le maire,        Le responsable de l’enfant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

    

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

    

 

Accueil de loisirs 
 

Règlement intérieur 
 
L’organisation de l’accueil de loisirs de Puygremier est confiée à l’association 
départementale des Francas de la Vienne, dans le cadre d’une Délégation de 
Service Public, par la municipalité de Dissay. 
 
L’organisation se fait dans le respect de la législation et des réglementations en 
vigueur. 
 
L’accueil de loisirs est ouvert aux enfants de Dissay âgés de 3 à 11 ans, dans la 
limite de 35 places  par jour d’ouverture. 
Les enfants des communes extérieures peuvent être accueillis dans la limite de cinq 
places. 
 
L’accueil de loisirs est ouvert tous les mercredis et toutes les vacances scolaires, 
sous réserve d’un effectif minimum fixé à 12 enfants 
 
L’accueil des enfants se fait à la journée. Toutefois, pour permettre aux enfants 
l’accès à d’autres activités, un accueil à la demi-journée est possible dans la limite de 
5 places. 
 
Un accueil des enfants est organisé avant et après la journée, et donne lieu à une 
facturation supplémentaire 
 
Horaires 
 

 horaires Durée 
facturée 

Journée complète 9h-17h 8h 
Matin avec repas 9h-13h 4h 
Matin sans repas 9h-12h 3h 
Après-midi avec repas 12h-17h 5h 
Après-midi sans repas 13h-17h 4h 
Accueil du matin 7h30-9h 1h30 
Accueil du soir 17h-18h30 1h30 

 
Inscriptions 
 
Les inscriptions se font au minimum huit jours à l’avance pour les mercredis, 15 jours 
pour les petites vacances et un mois pour les grandes vacances. 
Un bulletin d’inscription est diffusé aux parents, mais il est possible de s’inscrire par 
courriel. Aucune inscription n’est prise par téléphone. 
Les inscriptions sont réputées fermes et définitives, et donc facturées. Il est possible 
d’annuler une inscription au plus tard huit jours avant. En cas de maladie, la 
présentation d’un certificat médical annule la facturation. 



 

    

 
 
 
 

 
Tarifs 
 
Les tarifs de l’accueil de loisirs sont fonction du quotient familial. Ils sont décidés par 
le conseil municipal de Dissay chaque année au mois de juin et applicables au 1er 
septembre.  
Pour les familles extérieures, c’est un tarif unique correspondant au coût de revient. 
 
Le quotient familial des familles est actualisé tous les ans au mois de Janvier. 
 
Le prix de journée comprend le repas, le goûter et les activités ordinaires de l’accueil 
de loisirs. Pour les activités spécifiques, il pourra être demandé une participation 
financière aux parents, dans la limite maximum de 4€. 
 
Facturation 
 
La facturation se fait chaque fin de mois. Le règlement de la facture doit être effectué 
au plus tard 8 jours  après réception de la facture. En cas de retard de paiement, un 
premier rappel est adressé aux familles. Au deuxième incident, il sera demandé un 
paiement d’avance. 
 
Assurance 
 
Conformément à la réglementation, l’association des Francas prend une assurance 
pour couvrir les risques liés aux personnes. En cas d’accident, une déclaration est 
faite. L’assurance viendra en complément de la sécurité sociale et de la mutuelle des 
parents. 
 
Objets personnels 
 
Les objets personnels des enfants (jouets, consoles de jeu, …) qui ne sont pas 
indispensables  pour participer à l’accueil de loisirs, ne sont pas sous la 
responsabilité de l’équipe d’encadrement. Bien sûr les doudous sont les bienvenus. 
 
 
 
NOM : 
 
Prénom : 
 
 
Fait à Dissay, le  
 
Signature (précédée de la mention « Lu et approuvé ») 
 

 Accueil de loisirs de Puygremier – 86130 DISSAY  T él : 05 49 52 02 42 mél : francas-puygremier@orange .fr  


